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La réforme de la formation professionnelle

Impact et opportunités de la loi du 4 mai 2004
Intervenants : 

Michèle BOUMENDIL 

Directrice du cabinet Boumendil Consultant, spécialisée dans la formation et le droit du travail.

Patrick KORENBLIT 

Consultant, spécialiste des ressources humaines, auteur du livre Mettre en place les entretiens professionnels. L’évaluation un outil de progrès., expliquant comment mettre en place la réforme de mai 2004 au quotidien dans l’entreprise.

Gérard ROUQUIER 

Directeur de AGEFOS PME Ile-de-France, association paritaire, en relation avec 130 000 entreprises. AGEFOS est là pour assister les entreprises dans la mise en œuvre de la loi. 

Modérateur : 

Jacques GAUTRAND : journaliste indépendant 

2 février 2005 - Compte rendu établi par la CGPME 75
Résumé

Cette conférence débat répond au souci qu’ont les chefs d’entreprise d’améliorer les compétences dans leur entreprise. Nouvelle venue dans la vie de l’entreprise, la loi de mai 2004 réformant la formation professionnelle a été décryptée par les différents intervenants. 

La parole a d’abord été donnée à Gérard Rouquier, directeur de l’AGEFOS PME Ile-de-France. Cet organisme paritaire et collecteur donne la possibilité aux PME d’optimiser leur plan de formation, grâce à des conseils et des solutions ciblées. Gérard Rouquier a souligné l’importance des partenaires sociaux dans l’adoption de cette réforme. Il a détaillé les quatre axes principaux de la loi, en insistant notamment sur l’importance nouvelle donnée à l’individualisation des processus, avec le DIF (Droit individuel à la Formation). 

Pour Michèle Boumendil, la réforme était nécessaire et permet d’anticiper de futurs problèmes de qualification des salariés. Son intervention permet de comprendre comment point par point la réforme répond à ces enjeux, notamment démographiques. Il est donc plus qu’utile pour les entreprises de l’intégrer à leur stratégie de développement. 

Patrick Korenblit insiste à son tour sur l’intérêt qu’a le chef d’entreprise dans cette réforme. Mis en place, les dispositifs seront de véritables sources d’informations pour garantir le bon fonctionnement de l’entreprise. Le dialogue entre dirigeant et salarié est alors essentiel. C’est tout le rôle de l’entretien professionnel, moment clef pour s’accorder sur des orientation de formation. 

Le débat a permis de préciser le fonctionnement des différents dispositifs, leur poids financier et les marges de manœuvre dont dispose le chef d’entreprise. Il a été notamment signalé les risques que peut encourir un dirigeant ne mettant pas en place cette réforme.  

Gérard ROUQUIER

Genèse et principes fondamentaux de la loi de mai 2004

· Un dispositif qui a plus de trente ans

La formation professionnelle débute dans les années 1970. Le paritarisme est au démarrage avec la participation des cinq grandes organisations syndicales. C’est donc un dispositif qui a déjà plus d’une trentaine d’année. Au démarrage la philosophie était de dire que l’entreprise avait une obligation de formation. Maintenant, on ne parle plus d’obligation mais de droit à la professionnalisation et de maintien de l’activité professionnelle. 

La réforme de 2004 commence en 1999, lorsque Nicole PERRY, au Secrétariat d’Etat à la formation dresse un état des lieux de la formation professionnelle. Elle conclue à la nécessité d’une rénovation pour : 

· un droit individuel à la formation, 

· la prise en compte du parcours professionnel, 

· l’importance de l’alternance, 

· la clarification du rôle de chaque acteur. 

Entre temps, au niveau de l’Europe, de nouvelles recommandations ont été faites aux Etats membres, pour un travail sur l’individualisation et le parcours professionnel. A Lisbonne en 2000  a été adoptée la notion de « parcours tout au long de la vie », qui s’inscrit actuellement progressivement dans la législation des Etats membres. 

L’originalité française tient dans la participation des partenaires sociaux dans la définition d’un accord  sur la formation professionnelle en 2003. Les termes de ces accords ne contraignent pas le législateur, mais les textes sont repris dans la loi de mai 2004.

· Les points essentiels de la loi du 4 mai 2004

Dans l’ancien dispositif, c’était l’acte de formation comme action pédagogique, qui était mis au centre du dispositif. Aujourd’hui, quatre mots doivent être retenus : individualisation, négociation, professionnalisation, maintien de l’activité tout au long de sa vie. Voilà les quatre maîtres-mots. 

La formation professionnelle a évolué : on a restructuré les actions de formation, on va donner un peu plus de liberté dans la gestion de la formation et dans l’analyse de l’action de formation. 

La professionnalisation : l’ancien dispositif de l’alternance est modifié et donne lieu à un nouveau dispositif, s’appelant les contrats de professionnalisation. C’est un contrat universel (fin des trois types de contrats précédents) avec la définition de public prioritaire.

L’individualisation : la grande nouveauté est dans le DIF, le Droit Individuel à la Formation, qui introduit une individualisation forte. Chaque salarié se voit attribuer un compteur d’heures de formation sur 6 ans, lui donnant droit à 20 heures par an. Il y aura donc négociation entre le salarié et chef d’entreprise sur l’utilisation de ce nombre d’heures. 

Prévoyant l’évolution démographique future, le changement du marché du travail et la volonté plus forte des salariés d’individualiser leur parcours, les partenaires sociaux ont souhaité introduire dans la réforme de nouveaux outils de gestion des ressources humaines, pour améliorer les parcours de professionnalisation : la validation des acquis d’expérience (VAE), le passeport formation, le tutorat, l’entretien professionnel…il s’agit de mieux gérer les compétences dans l’entreprise. 

Michèle BOUMENDIL

La réforme du 4 mai 2004, opportunités pour l’entreprise

Le modérateur :

La réforme pour un chef d’entreprise de PME n’est-elle qu’une nouvelle contrainte ? Comment être en conformité avec elle ? Quels sont les risques si elle n’est pas appliquée ? Comment en faire une véritable opportunité pour son entreprise ? 

Michèle Boumendil :

La réforme est tout sauf une contrainte pour l’entreprise. Une entreprise, qu’elle soit grande ou petite, est condamnée à mourir si elle ne met pas en place de la formation. 

· Pourquoi fallait-il changer l’ancien système ? 

1. C’était un système inégalitaire, car ceux qui partaient le plus en formation étaient les plus diplômés, les salariés des plus grandes entreprises et en très grande majorité des hommes.

2. un système qui n’était plus adapté aux impératifs démographiques qui vont se poser aux entreprises. Les entreprises ont du mal à remplacer les personnes partant en retraite par des jeunes. Elles sont obligées de faire monter en compétences des salariés dans l’entreprise. Or, jusqu’à présent, le dispositif de formation n’était pas adapté. 

3. l’augmentation de la durée de temps de travail durant une vie nécessite de prévoir des processus de professionnalisation en cours de parcours.

· La loi de mai 2004 répond à ces enjeux : 

1. Le risque devient plus grand aujourd’hui de voir partir un salarié si on ne lui donne pas envie de se former. Le DIF donne un compte ouvert pour chaque salarié. Chaque salarié a un compte de 20 heures par an, cumulable sur six ans à hauteur de 120 heures. Le droit à ces heures reste acquis si elles ne sont pas utilisées mais disparaît avec la fin du contrat de travail. La transférabilité n’ayant pas été voté (exception faite pour des cas très précis d’entreprises d’un même groupe)

2. Avec cette réforme on sort de la simple logique Investissement / retour sur investissement ; En effet, des outils sont créés qui permettent à un salarié de devenir acteur de son évolution professionnelle. Le salarié va maintenant peser sur le choix de formation, qui est issu d’un dialogue. C’est un choix concerté dans l’entreprise.

3. Les dispositifs de formation doivent suivre et dépasser le face-à-face pédagogique. Une action de formation doit être très adaptée, en fonction du niveau de chaque salarié. La personnalisation implique que l’on évalue bien en amont chaque cas, pour bien cerner l’action de formation la plus en adéquation. Ceci servira tant au salarié qu’au chef d’entreprise. 

4. Pour les TPE comme pour les entreprises de plus de 50 salariés, l’entreprise doit aujourd’hui réfléchir à sa stratégie de formation, classer ses actions, choisir ses modes de formation (hors temps de travail ou pendant le temps de travail, le taux de rémunération etc.). Le chef d’entreprise est ainsi amené à s’impliquer d’avantage dans le plan de formation. 

5. La formation va pouvoir à présent se dérouler hors temps de travail, imposant pour l’employeur : 

· un engagement important en terme de reconnaissance des compétences acquises ;

· un versement d’une allocation de formation ;

· une reconnaissance des efforts consentis par les salariés.

Il y a donc un nouvel arbitrage difficile à faire, entre hors temps et pendant le temps de travail.

Patrick Korenblit

Du bon usage des outils de ressources humaines 

introduits par la réforme du 4 mai 2004

Le modérateur : 

La loi de 2004 rend obligatoire l’entretien professionnel, même dans les TPE. Quels conseils peut-on avoir à ce sujet ? 

Patrick Korenblit : 

· Un intérêt partagé entre salarié et chef d’entreprise

Cette réforme et les outils de ressources humaines qu’elle comporte ont un intérêt pour le chef d’entreprise et le salarié. 

Pour le chef d’entreprise elle permet d’avoir une information qui remonte des salariés vers des collaborateurs, à tous les niveaux. Ceci permet d’éviter un cas classique, celui du risque de se voir un jour remettre la démission d’un collaborateur, qui a trouvé une place ailleurs. 

Pour le salarié, il est essentiel qu’il puisse s’exprimer en essayant de se situer par rapport au parcours possible de formation. Beaucoup de gens ne savant pas de quoi il s’agit. 

Par rapport aux nouvelles possibilités de formation, le chef d’entreprise peut avoir deux attitudes. Il peut ne pas vouloir être obnubilé par les questions de formation, avoir la volonté de s’en défausser et faire traiter administrativement ces questions par son expert comptable par exemple. Mais il peut aussi anticiper, choisir les bons outils de formation à mettre à la disposition du salarié et de l’entreprise. 

· Qui a l’initiative ? 

La notion d’initiative est présente dans cette réforme : le DIF est "sur l’initiative du salarié». Dans la réalité que constate-t-on ? 

Quand on demande à un salarié, sa perception est que son patron n’a pas la volonté de répondre à de telle initiative. Mais quand on demande à un patron, il répond que ses salariés ne sont pas capables d’initiative. Il y a très souvent un malentendu qui se joue autour de la notion d’initiative. 

Par définition, l’initiative est une décision suivie d’une action. Mais elle est le plus souvent réduite à une demande de permission. Le salarié croit prendre une initiative, mais le chef d’entreprise se dit que cela n’en est pas une, que c’est une demande d’autorisation de faire quelque chose. 

Il faut donc faire attention à cette notion dans le DIF, puisque le chef d’entreprise peut refuser la demande faite sur l’initiative du salarié. Le DIF relève de la négociation, prévu pour 2 ans. Il faut remarquer que se battre pendant 2 ans pour 40 heures de formation n’est pas nécessairement le bon cheval de bataille pour les deux parties. 

· L’entretien professionnel, clef du dispositif

L’entretien professionnel est l’un des aspects clef de la négociation. Il doit être tenu tous les deux ans, voire chaque année dans certaine branche. L’entretien professionnel a pour objectif de préparer la formation et l’évolution de l’individu dans l’entreprise. C’est une nouveauté d’inscrire cela dans une loi, alors qu’il était déjà mis en place dans certaines entreprises. 

En terme de bonne pratique pour l’entretien professionnel, on peut avoir deux stratégies, l’une minimaliste (chacun rempli ses fiches) ou maximaliste (un véritable échange d’idée et de présentation d’une stratégie).

Débat et questions de la salle

· Question du modérateur : 

Ces dispositifs de formation coûteront plus chers pour l’entreprise ? 

Réponse de Gérard Rouquier :

Ces dispositifs ne coûtent pas beaucoup plus cher en terme d’obligation pour les entreprises, sauf pour celles de moins de 10 salariés qui voient se développer des obligations, là où elles n’en avaient pas précédemment.

Le DIF, un ticket de 20 heures de formation coûte entre 1200 et 1500 euros par an, par salarié. Les entreprises ont tout intérêt à suivre ce dispositif et à l’utiliser. Elles courent un plus grand risque à ne pas l’utiliser et en se privant de nouvelles compétences. L’entreprise peut refuser un DIF pendant deux ans, mais ceci implique aussi des coûts en terme de négociation. Le coût du manque de compétence est au final plus fort que ce que coûte 20 heures de formation. 

Réponse de Michèle Boumendil

Il est en effet difficile d’estimer le coût réel d’une formation. Chacun à sa propre définition. Il faut souligner que la formation devient aujourd’hui une opportunité de fidélisation des salariés dans une entreprise, dans un contexte bientôt accru de pénurie de main d’œuvre. En outre, une entreprise qui refuse en permanence de la formation a au final une mauvaise image par rapport à une entreprise ayant un dispositif de concertation.

· Question d’un chef d’entreprise : 

On ne peut pas déduire fiscalement les provisions de ce DIF, mais de nouvelles normes européennes arrivent et disent qu’il faut tout provisionner ? Pouvez-vous éclairer cette question ? 

Réponse de Michèle de Boumendil

Le Conseil national de la comptabilité a réfléchi là-dessus deux ans. Voilà ce qu’il a conclu :

I. Le DIF n’est pas provisionnable : 

1. il ne constitue pas un risque certain. Les salariés ne vont pas nécessairement demander leur formation, ceci reste aléatoire. 

2. quand le salarié part : suite à un licenciement pour faute lourde ou pour question de retraite, le DIF est perdu. On ne peut donc provisionner ces sommes sans raisons derrière. 

Le DIF est provisionnable :

1. suite à licenciement pour un autre motif, l’entrepreneur doit mentionner au salarié la possibilité qu’il a de solder son DIF. Le salarié doit en faire la demande, manifester son intention de bénéficier d’un DIF. Comme la réalisation de l’action de formation pourra prendre du temps, à partir du départ de l’entreprise, l’employeur pourra provisionner les sommes à verser au salarié, c’est-à-dire 50% de la rémunération nette multipliée par le nombre d’heures acquis au titre du DIF. 

2. suite à une démission du salarié, celui-ci devra engager sa formation dans le cadre du DIF, avant d’avoir quitté l’entreprise, mais le chef d’entreprise pourra toujours refuser le DIF, en disant qu’il n’est pas d’accord sur l’action de formation.  

C’est tout l’intérêt de l’entretien professionnel de savoir ce que le salarié veut faire au titre du DIF.

Réponse de Gérard Rouquier :

Ces normes concernent les entreprises cotées ou filiales d’entreprises cotées. L’application à l’ensemble des entreprises : 2010-2012.

· Question d’un chef d’entreprise

Est-il possible de co-construire la formation ? Un chef d’entreprise peut-il proposer un panel de formations et circonscrire ce panel ? 

Réponse de Michèle Boumendil

Dans le DIF, l’initiative du salarié est limitée par la réponse de l’entrepreneur, sur le choix de l’action. Il faut donc relativiser cette initiative. Pour l’entreprise, il est conseillé que le DIF se mette en place de façon régulière, afin notamment de ne pas voir tout d’un coup tout le monde demander l’application de son DIF.

Le mieux est donc que l’entreprise prenne l’initiative, indique dans son plan ou ses actions de formation qui lui importent et qu’elle accepte les demandes de DIF s’inscrivant dans telle ou telle logique de formation affichée. 

Toutefois, si le salarié ne se reconnaît pas dans cette logique, il peut continuer à demande et à discuter. 

Réponse de Patrick Korenblit

Une PME qui anticipe bien la formation, peut avoir une vision du type de demande que l’on va lui soumettre. L’entretien professionnel est l’occasion de voir où se situent les demandes. L’entreprise a tout intérêt à anticiper le DIF, de diverses manières, par exemple en s’appuyant sur un catalogue de formation. Elle peut aussi profiter du DIF pour faire réfléchir le salarié sur ce que peut être son plan de formation personnel. Les 20 premières heures de DIF sont ainsi consacrées à l’établissement d’un plan de développement personnel. Enfin, il est possible de proposer au salarié une formation correspondant à un bilan de compétence ou à une validation de ses acquis. 

· Question d’un chef d’entreprise : 

Qu’en est-il des clauses de dédit formation dans la nouvelle réforme ? 

Réponse de Michelle Boumendil :

Une clause de dédit formation a pour objet d'exiger d'un salarié ayant bénéficié d'une formation entièrement financée par l'entreprise, de rester un certain temps au service de ladite entreprise. En cas de départ anticipé, il devra verser une somme forfaitaire fixée à l'avance ou devra rembourser les frais de formation engagés.

Dans le cadre de la professionnalisation, ces clauses sont interdites. 

Dans les autres cas, la jurisprudence a limité ces clauses de dédit formation. Selon les tribunaux, il faut : 

· que les dépenses engagées soient supérieures aux obligations légales (cas général : 1,5% de la masse salariale pour les employeurs d'au moins 10 salariés et 0,15% pour les entreprises de moins de 10 salariés) ; 

· qu'elles ne soient pas remboursées par un organisme paritaire ou par l'Etat ; 

· qu'il y ait une proportionnalité entre la durée de l'engagement et la durée et le coût de la formation ; 

· que l'employeur ait respecté ses engagements en matière de formation. 

· Question d’une responsable de formation :

La reconnaissance des compétences suite au départ en formation des salariés. Dans quel cadre cette reconnaissance est-elle obligatoire et que comprend-elle ?

Réponse de Michèle Boumendil :

Il n’y a pas d’obligation de reconnaissance par l’entreprise de reconnaître la qualification du salarié rentrant d’une formation. Il peut le faire mais n’y est pas obligé. Toutefois, il y a des nouveautés : 

Il existe trois catégories d’actions, qui implique ou non un engagement de l’employeur : 

1 « l’action d’adaptation au poste de travail », portant sur l’acquisition de compétences propres au poste de travail du salarié pendant le temps de travail ;

2 « le maintien ou l’évolution dans l’emploi » : le salarié peut évoluer dans sa classification.

3. « le développement des compétences », lié au hors temps de travail. Il y a un double engagement, dès que l’on passe à la catégorie hors temps de travail. Le salarié s’engage à être assidu, tandis que l’employeur s’engage à reconnaître dans les délais d’un an les compétences acquises. 

Le salarié peut demander que son DIF se déroule dans ou hors temps de travail et n’implique pas dans ce cas de reconnaissance de la part de l’employeur. 

· Question d’un responsable des ressources humaines :

Que répondre quand un salarié qui démissionne et demande son DIF, avec une formation valant par exemple 4500 euros ? 

Réponse de Michèle Boumendil :

En cas de démission, le salarié doit engager son action de formation pendant la période de préavis. L’entrepreneur a toujours la possibilité de dire non à cette initiative. Dans le cadre de la démission, la demande de formation n’est pas repasser au FONGECIF .

Et si l’employeur refuse pendant 2 ans la formation, que le Fongecif à son tour y oppose un refus. Que fait le salarié ? 

C’est toute l’ambiguïté de ce droit pour les salariés. Un salarié qui aura eu un refus pendant deux ans doit être prioritaire dans le cadre du CIF, c’est-à-dire correspondre à l’un de ces cas pour l’Ile-de-France: 

1. venir d’une petite entreprise ;

2. avoir un bas niveau de qualification ;

3. avoir un projet de reconversion ;

4. avoir plus de 45 ans.

Il ne faut pas considérer que le DIF va être une calamité pour les entreprises. C’est une erreur stratégique pour les salariés et l’entreprise. Les deux gagnent à co-construire les projets de formation, et voir ce que cela peut apporter aux deux parties. 

· Question:

Qui finance la Validation des acquis d’expérience (VAE)? Quel intérêt a l’entreprise à la financer sachant que l’entrepreneur risque de devoir payer plus cher une personne diplômée sans un changement de compétences ? 

Réponse de Michèle Boumendil :

Concernant la VAE, il y a deux modes: dans le cadre d’un plan de formation ou dans le cadre du DIF. La VAE est une certification d’une expérience de trois ans, avec un diplôme qui va correspondre. 

Il faut noter qu’à 55(, ce qui intéresse les personnes entamant un processus de VAE, c’est la reconnaissance sociale. Il s’agit le plus souvent de femmes ayant un faible niveau de qualification et recherchant une reconnaissance sociale et professionnelle.

Ensuite, il faut regarder chaque cas d’entreprise. Par exemple, une entreprise de loisir a entrepris une VAE pour tous ses animateurs. Ceci lui a permis d’être en conformité avec les normes européennes. En faisant monter en qualification son personnel, une entreprise peut ainsi répondre à un marché public européen ou national, ou à un besoin de certification. 

Dans tous les cas, il faut tenir compte de la reconnaissance externe que cela procure à l’entreprise, et de la reconnaissance individuelle et sociale que cherche le salarié. 

Réponse de Gérard Rouquier

Beaucoup d’entreprises se renseignent sur la VAE à travers les réunions d’information menées par AGEFOS. Il s’agit en effet d’un processus qui intéresse des salariés très peu diplômés, ayant souvent le bac ou moins que le bac et qui veulent une valorisation sociale, ou se réserver la possibilité d’accéder à un autre emploi. Concernant le financement, AGEFOS prend en charge la VAE. C’est un bon outil de formation qui est un élément de dynamisation des ressources humaines. 

· Question d’un chef d’entreprise

A partir de quelle date commence le DIF ? Quelle est la procédure de mise en place du DIF ?

Réponse de Michelle Boumendil

Concernant le début du DIF, chaque salarié a à son compteur 20 heures de formation à partir d’une date qui varie selon les cas :

- soit il existe un accord de branche. Pour la plupart la date de départ du DIF est celle du 1er janvier 2005, avec la condition d’avoir un an d’ancienneté ;

- soit c’est la loi du 4 mai 2004 qui est directement appliquée et dans ce cas la date de début du DIF est le 6 mai 2005 ; 

- enfin l’entreprise peut dans certains cas mettre en place ses dates propres.

Concernant la procédure du DIF :

- le salarié soumet par écrit sa demande de formation ;

- suite à cette demande, l’employeur a trente jours pour répondre. L’absence de réponse dans ce délai vaut consentement tacite ;

- si l’employeur oppose un refus, il est recommandé de l’argumenter afin d’éviter de se voir reprocher un refus pour motifs discriminants ;

- si l’employeur refuse pendant deux ans, la demande part au Fongecif et ne concerne plus l’entreprise. Le Fongecif paye l’organisme de formation. 

· Question de Gilles Guillet, vice-président de la CGPME 75: 

La non-application de la loi induit-elle ou non des sanctions pour l’entreprise ?

Réponse de Gérard Rouquier

La sanction la plus importante pour l’entreprise est celle de voir les salariés choisir son entreprise en fonction de sa politique de formation. La loi de 2004 n’impose pas d’obligation forte, mais en ne l’appliquant pas, l’entreprise se prise d’une véritable aide. Le DIF par exemple comme l’entretien professionnel sont de véritable occasion de dynamisation pour l’ensemble de l’encadrement de l’entreprise.

En outre, si une entreprise a des difficultés, si elle doit mener des licenciements économiques, la Direction du travail viendra voir si l’entretien professionnel, si la formation et l’adaptation au poste de travail ont été menés à bien. Dans le cas contraire l’entreprise aura des problèmes avec la direction du travail.

Réponse de Michèle Boumendil

L’entreprise risque les sanctions classiques, venues des syndicats, de l’inspection du travail, des prud’hommes. Mais l’autre sanction est celle qui pèse sur l’avenir de l’entreprise elle-même en terme de compétences.

· Question d’une chef d’entreprise

Les petites entreprises sont souvent formatrices, de façon moins formalisée qu’une grande entreprise. Est-il possible de reconnaître une PME comme organisme de formation pour elle-même ? 

Réponse de Gérard Rouquier

La formation interne existe et permet tout à fait la reconnaissance d’une PME comme formatrice. Il n’est pas nécessaire d’avoir un numéro d’activité pour valider une formation interne. 

Réponse de Patrick Korenblit.

L’idéal est que celui qui fait de la formation en interne est lui-même suivi une formation de formateur. 
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